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MAISON SOUVERAINE 
Œuvres d'Assistance de.S. A. S. l'a Princessé lléi;éditaire. 

PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnances - Décisions Arrêtés) 

Arrêté llcnistei ici fixant les 1.citions alimentai rem pour le  mois 
de juin, 1944. 

, AlYété Ministériel libérant des points .de textiles des cartes 

Àrrêté 	 fixant les taux l'imites de marque brute du 
commei^ce des matéi^iaux 

Arrêté Ministél.iel fixant la valeur des tickets de produits dé-
tersifs pour le mois de Juin l944. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis ,Ôornrnitnications - Informations) 

• Avis 	COMMUNIQUÉS : 
Vacance d'emploi. 	- 
_Avis concernant l'ouverture du Parc Princesse-Antoine 

MAISON SOUVERAINE 

, 
Souscriptions recueillies par S A S le Prince Sou-

verain pour l'Œuvre des Prisonniers de Guerre de S. A. S. 
la Princesse Héréditaire : 	- 

Quatre-vingt douzième Liste : 

Anonyme 340 frs ; Mre  Puleston 1.000 fis ; M. Des-
'n'aies 500 frs ; M. et Mme  Eug. Gindre 1.000 frs ; 
,Société « Radio Monte Carlo» 5.000 frs M. Detaille 
300 fis ;M Rfuelli 100 frs ; S. , B., M. 1(50e  don) 
5.000 frs ; Anonyme 49„2 frs ; M. Cailetto 500 frs. 

PARTIE ÔFFICI ELLE 

ARRE‘TÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
: Vu r Ordonnance Loi n°,398 du 21 janvier l941 modifiant,.çoin- 

piétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et • 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
'Ordonnances Lois nr"'e 307 et 308 des 18 et 21 ..janvier 1941 ; 

Vu rOrdonnançe-Liai no 345 du .29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu rOrdonnance.toi n° 385 du 5 mai 1944 Modifiant l'OrdOn- 
riance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; , 	; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mais 1940 fixant les modalités 
application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté ,IMinistériel dm 18 septembre 1940 relatif à la vente. 
clu fromage et de la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 réglementant la 
fabrication, la consommation, le rationnement et la. vente du Pain ; 

Vu l'Arxeté Ministériel du 31 décembre 1940 interdisant la vente 
Cies succédanés de café ; — 

Vu l'Arrêté IVlinistériel du 25 janvier ii341 concernant les infrac-
tions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel :du 4 lévrier 1941 relatif à la vente et 
la consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 

'bone:borie 'hippophagique et de la triperie ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941 Portant interdiction 

.de la vente et de la consommation de la Viande de boucherie le 
lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglementa-
tion des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant rétablis-
sement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
-des semoules de blé dur,; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la réparti-
tion et la distribution du sucre ; 

Vu  l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines composées ; 

Vu l'Arrêté "Miiiiëtéiiel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
liement des farines simples et des semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 are 1941 modifiant la réglemen-
tation des restaurants ;  

tion de farine de riz dans les farines panifiables ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 'concernant l'incorpora- 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la règle-
ginentation :des restaurants en ce qui concerne les :Menus et la consom-
:nmtion rie la viande 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10, février 1942 portant rationnement 
du thé ; 	- 

Vu l'Arrêté Ministériel -du 10 février 1942 portant :rationnement 
de la chicorée ; 

	

Vu l'Arrêté 	Ministériel du 15 avril 1942 anto'risant I;otiverture 
des boucheries et la consommation de la Viande dans les restaurants 
tous les • jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant rat:image 
des animaux destinés à la consommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler Mai 1942 créant une carte d'iris-
cription Chez les commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 Mai 1942 déterminant les viandes 
séuniises au rationnement et fiXtuit le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1942 règlenientant la consom.- • 
mation des pâtes alimentaires dans lès restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler juillet '1942 instituant une Carie 
de grossesse ; 
• Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les,  catégo-

ries des cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintes et 
allaitant ; 	 • . 

Vu J'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires des femmes enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente 
du café et des sqcédanés du café ; 	, 

Vu l'Arrêté Ministériel dm 14 décembre 1942, créant une feuille 
de -tickets :supplémentaires pour feiames enceintes oo.. allaitant, ; 

Vu l'Arrêté Ministériel :du 22 Janvier 1943 interdisant la fabrita-
tion et la vente de la confiserie comportant du chocolat et Modifiant 
la composition dû chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 'fixant le nombre de 
:tickets exigibles eoar. ;la vente du fromage ; 	, 

Vu l'Arrêté .Ministériel dg 26 janvier 1943 relatif à la vente et , 
.à la consommation de la viande: d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente :du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 sciât 1943 modifiant le barème 
des tickets exigibles pour la vente .du fromage ; 

Vu 'l'Arrêté Minuterie! du 27 novembre 1943 modifiant la 
-réglementation sur la fabrication du chocolat ; 
, Vu l'Arrêté Ministériel du 31 janvier 1944 fixant les rations 

:aliineataires Porir, le mois de 'février 1944 '•••; 
• Vii l'Arrêté •Miniitériel du 30 avril 1944 'firnitt les iaticins 

alimentaires pour le mois de, mai 1944 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 19 Mai 1944 autorisant la fermeture 

des',  -magasins 41imentation le lundi -; 	• , ; ; 
,Vu la délibération du Conseil de donvernement -ci'u 3 juin 

1944; 	— 
Arrêtons: 

TITRE PRÉMiER. 
Dispositions. Gnireiles. 

ARTICLE PREMIER. 
Pour le -mois de juin 1944, la feuille de tickets-de pain sera 

délivrée contre le coupon no 6 de juin 1944, la feuille de viandé 
et celle de denrées diverses;  contre le conpon no 7 de juin 1944, 
les feuilles de tickets supplémentaires Pour travailleurs de force 
contre le coupon no' 4 _de juin 1944. 

ART. 2. 
Les denrées visée•s ci-,après ne PoUrront être -obtenues que contre 

remise :de 4ickets, ou coupons de rationnement. 
Les rations .de "base de ces denrées sont fixées 'ainsi qu'il suit 

pour le mois de juin 1944 : 

	

Pain 	 

Catégories J2 et A 	 300 grammes par jour. 
Catégories T et C 	 358 grammes par jour. 
Catégorie J3 	  375 grammes par jour. 

atégories JI et V 	 225 grammes par jour. 
tégorie E 	  125 grammes par jour. 

Farines simples ou composées ou autres dérivés de néréides. 
Catégorie E, 250 grammes pour le mois. 

Farines simples ou autres dérivés de céréales. 
Catégories JI, V : 250 grammes pour le mois. 

Viande de boucherie, de Charcuterie ou de boucherie 'hippophagique. 
120 grammes par semaine. 

Fromage. 
50 grammes par semaine. 

Matières grasses. 
A titre provisoire, .180 grammes pour le mois. 
La ration pourra être définitivement fixée en COUTZ de mois à; 

un taux supérieur dans les conditions prévues à l'article 11 ci-aPrès.  

„Sucré. 
En ,échange .clu coupon rio 0 du mois de juin 1944 : 

Catégorie E 	  1.250 'grainmes; 
se décomposant ainsi 	, ; 	,•; 

• .:Ration normale habituelle 	 '1.000 m'Urnes 

	

uppléxiient 7pour le Mois  	49 garni/lés 
Catégorie 213 	..... .... 	-750 raiumes- 

se 
 

décomposant aine : 	; ' • 	• 	• 
Ration normale habituelle 	:500 gamines • 
SupPléinent peur le mois 	 250 grammes 
Autres catégories  	500 gistrinnei 

Café oupetits déjeuners. 
Categéries E 'et jL néant.  
En • échange du ticeket-lettre DR de la 'feuille de .clenrées Adiverses 

J2 , J3, A, T, C ou V (tiares non cerclés) .; 
En échange du ticket lettre_DR (ticket cercle) dé la :feuille de 

denrées diverses PI ou P2 accompagné du Coupon no 3 de-  ,jnin 
1944 41e la :feuille .semestrielle .de coupons des Mêmes titulaires et 
'portant 	j2, J3, A, T, C ,o,u V : 

Catégories autres que les catégories E et JI 150 grammes ;de 
'mélange moulu ou -non de café Ou de -succédanés comprenant 
•obligatoireMent 	.grammes de café pur ien :grains ; 

ou '13 grammes de café pur en gains.„ 
Toutefeis, au cas où les approvisionnements en cafe prit ne 

permettraient pas la distribution de l'une ou r autre des rations 
ihdiquées ci-dessits, il pourra. :être mis mi distribution, en leura lieu 
et place, tin Mélangé dé succédanés sans café dont le -poids ne 
pourra eiteèder 150 grammes ; 

ou une quantité d'extrait de' Mélange café-SUccédanés étiiiit la 
'fabrication 'Mira nécessité remploi de 15 grammes de •cafée--; 

u 30 graiiiirmS 	câfé décaféiné sans mélange de succédanéS ; 
ou mais • uniquement pour les consommateurs des rattégoriés J2, 

J3 et V, 250 grammes de «petits déjennerS ». 

Riz. 
change du coupon no 3 du Mois dé 

-Catégorie E 100 gammes pour le mois 
Autres catégories, néant. 

CiMeo/qt: 
En échange du ticket DQ.,de la feuille de denrées diverses : 

' Catégories JI, V . ... 	125 grammes four le mois. 
Catégories j2, 13. 	 250 -grammes Pont là Moid.. 
'Antres catégories 	, Néant. , 

,La date de Mise Mn distribution de cette denrée Sera ft& ülté- 
rieiiieMent. 

Articles de confiserie. 
En échange du ticket DH de la leuille de denrées diverses : 
Catégories 	„J2, V 	 125 grammes pour le mois. 
Autres catégories, néant. 

La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté2  
deurement. 

TITRÉ. IL  
Dispositions particulières relatives au pain et aux jariaes.,.,. 

- 	. 
Aie. 3. 

Les rations queridienhes de.  pain fixées à rurticle, précédent 
seront ,Obtenues par 1"échange de tickets de la feuille •c/è pain gin:por-
tent un Chiffre, à raison d'un Poids de pain en -gamines correspondant 

ce -chiffre •et, Mi mitre, Par l'échange de tickets de la feuille 'de 
pain cerclés ou non, qui portent une lettre E, V, D, A, I, T OM'C, 
à .raison de 350 'gamines de pain .pour chacun de ces -tickets-
letttres. 

ART. 4. 
Pour toutes les catégories de consommateurs : 
Chacun des tickets de la feuille de pain, Cernés ou non, portant 

un chiffre ou une lettre pourra être échangé indifféremment contre 
:du :pain -ou -coinie dès produits énumérés -ci-après. Sur la base :suivante 
(à l'exception des extraits -de malt secs ou liquides -qui ne 'pourront 
être échangés que contre tickets-lettres cerclés -ou non) ; 

A 100 grammes de pain correspondent : 
75 .grammes de farine de froment .blutée au taux fixé pour la 

panification .; 
ou 100 grammes. d'extrait -de malt liquide ; 
ou 75 grammes d'extrait de "malt sec „; 
ou 55,5 grammes de biscottes ou pain de régne ; 
ou 75 grammes de pain :grillé. 
ou 100 grammes dé pain d'épices ; - 

ART. 5. 
L'échange :des tickets de -Piain contre les .farines autres que la. 

-farine visée is,l'aitiele 4 qui -précède ou --contre dés articles -de lais-
' erie autres que -le pain ..-d'épices -aura lieu -dans lés conditions 

suivantes : 
I 0 Farines co 	(y compris celles présentées sous forme 

e-eatzerièts sucrés), 



ARTICLE PRE.MIeR. 

JOUÙNAL DE ONACO 	 Jeudi 15 Juin 1944 

Catégorie E. — Contre remise des tickets de la feuille de pain 
ides seuls consommateurs de la catégorie E, qu'il s'agisse des tickets-
lettres cerclés ou non portant la lettre E ou des tickets-chiffres por-
tant, dans l'angle inférieur gauche, la lettre E sur la base suivante : 

A 100 grammes de pain correspondent, 75 grammes de farines . 
composées. 

Autres catégories, néant. 

2° Farines simples (y compris la farine de châtaigne) (à l'excep-
tion de la crème de riz). • 

Catégorie E. — Contre remise des tickets de la feuille de pain 
des consommateurs de la catégorie E qu'il s'agisse des tickets cerclés 
ou non portant la lettre E ou des tickets-chiffres portant dans 
l'angle inférieur gauche, la lettre E sur la base de 75 grammes de 
larine,pour 100 grammes de tickets de pain. 

Catégories JI, J2, J3, V. — Contre remise des tickets-lettres 
cerclés, portant les lettres D, J ou V, de la feuille de pain des 
consommateurs des catégories JI, J2, J3 et V, chaque ticket 

, cerclé donnant droit à 250 grammes de farine. 	. 
Les tickets-lettres non cercles portant-  les lettres D J, ou V, de 

..même que les, tickets-chiffres portant, dans l'angle inférieur gauche; 
l'une ou l'autre de ces lettres, ne donnent' pas droit à là remise 
de farine. 

Les consommateurs des catégories A, T et C, pourront seulement 
, obtenir de la farine de ,froment blutée au taux fixé pour-  la panifi- 

cation dans les conditions prévues à l'article 4 ci-dessus, ainsi que 
des extraits de malt Secs ôù liquides. 

30 Biscuiterie (autre que le pain d'épices). 
,Catégeries E, JI, J2, J3, V. — Contre remise des tiekets dé la 

; feuille ,de pain des consommateurs des catégories E, JI, J2; J3, V, 
gu'il s'agisse cleS tickets-lettres cerclés on nen portant la lettre 
E, D, j, V, ou des tickets-chiffres portant dans l'angle inférieur 

....gaiiche la lettre; E, D, .1, V et sur la base de 55 grammes .5 dé 
„produits ,de-.biscuiterie pour 100 grammes de tickets de pain. 

Autres catégories. --,Néant. 	
. 

ART. 6. 
En outre, contre remise du coupon no 4 de juin 1944 : 
Les consommateurs de là catégorie E pourront obtenir : 
soit 250 grammes de farines composées ; 
soit: 250 grammes de farines simPles, à l'exception de la crème 

:ale, riz. 
Les consommateurs des catégories J1 et V pourront obtenir 
250 grammes de farines -simples, à l'exception de la crème de 

Toutefois, les consommateurs de la catégorie V gni auront 
échangé leur coupon no 4 de juin 1944 contre une feuille de 
tickets supplémentaires Pour travailleurs de force ne pourront béné7 

7ficier de cette attribution. 
Mt. 7: 

Dans la mesure où les approvisionnements - le permettront, lés 
consommateurs des catégories E et JI pourront obtenir 250 gram--' 
mes de crème de riz en échange du coupon ri° 4 de juin 1944. 

Les détaillants ne pourront délivrer la -crème- de riz que sur 
; présentation d'un certificat médical. Ledit certifitat médical devra 
: etre joint à l'appui de chaque coupon-  ne 4 présenté au réappro- 

trisionnement. 	- 
ART 8. 

En rentplacernent de la ration de riz supprimée ou diminuée 
dans les conditions indiquées à l'article 2, les consommateurs des, 
catégories E et" JI pourront obtenir, contre remise du coupon n° 2' 
du mois de juin 1944, 250 grammes de farines simples, à l'exception 
:de la crème de riz, ou bien, si les approvisionnements le permettent, 
250 grammes de tapioca ou produits assimilés. 

ART. 9. 
Chaque feuille de pain est divisée en deux parties : 
Les tickets portant le chiffre J ne pourront être échangés dans 

,-les conditions précisées au présent titre que du les au 15 juin 
1944 inclus, les tickets portant le chiffre 2, que du 16 au 30 
juin 1944 inclus. 

TITRE III 

	

Dispositions particulières relatives 	la viande. 

La ration de viande sera obtenue par l'échange de tickets de la 
feuille de viande portant un chiffre, à raison d'un poids de viande 
correspondant à ce chiffre. 

Les tickets-lettres BA, BB, BC sont sans valeur jusqu'à nouvel 
avis. 

Pour l'application des dispositions de l'Arrêté Ministériel du 
30 avril 1942 réglementant l'abatage des animaux destinés à la 
consommation familiale, les tickets laissés aux consommateurs auront 
une valeur de 90 grammes par semaine. 

Les tickets-lettres -BF, BG, BH sont sans valeur. , 

ART. I I. 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-

sommateurs se livrant aux travaux de force et aux consommateurs de 
la catégorie J3. 

La-ration supplémentaire de viande des consommateurs se livrant 
aux travaux de force de la première catégorie est fixée à 450 gram-
mes Pour le mois. Celle des consommateurs se livrant aux travaux 
de force de la deuxième catégorie à 900 grammes pour le mois. 

Ces rations leur seront délivrées contre remise des tickets sup-
pléraentaires de viande pour travailleurs de force du mois de juin 
1944 qui portent le chiffre 90, à raison d'un poids en grammes 
correspondant à ce chiffre. 

La ration supplémentaire de viande des consommateurs de la 
catégorie J3 est fixée, à titre provisoire seulement, à 180 grammes 
pour le mois. 

si les ressources le permettent, ce supplément pourra être défi- 
- nitivement fixé au cours du mois à un taux supérieur, jusqu'à 

concurrence de 360 grammes pour le mois. Cette ration supplémen-
taire leur sera délivrée en échange des tickets-lettres DH et DI 
et éventuellement DJ et DK de la feuille de denrées diverses du 
mois de juin portant l'indication. JI clans l'angle inférieur gauche, 
chacun de ces tickets ne pouvant a-rnir une valeur supérieure à 
90 grammes. 

TITRE IV. 
Dispositions particulières'relatives au fromage. 

ART. 12. 

La ration de fromage fixée à l'article 2 du présent Arrêté sera 
obtenue : 

10 par l'échange des tickets de la feuille de fromage qui 
portent un chiffre, pour un poids en grammes correspondant à ce 
chiffre. 

Ces tickets7chiffres portant un numéro d'ordre ne Pourront être 
successivement Valorisés que dans le courant du mois au fur et à 
mesure des approvisionnements, chez, les détaillants ; 

20 par l'échange des tickets-lettres qui pourront être valorisés 
ultérieurement et dans les limites ci-après : les tickets-lettres FA 
et FB auront une valeur de 40 grammes chacun ; les tickets-lettres 
FC, FD, FE et FH sont sans valeur jusqu'à nouvel avis. 

Ces échanges auront lieu conformément au barème établi par 
l'Arrêté- Ministériel du 22 janvier 1943, sus-visé, et pourront porter, 
non seulement sur des fromages' gras, mais également, le cas.  échéant, 
sur des fromages maigres. 

TITRE V. 
Dispositions 'particulières relatives aux ,matières 

Are. 13; 

\ 	La ration provisoire de matières grasses, fixée 4 l'article 2 du 
présent Arrêté, "sera obtenue par l'échange des tickets qui portent 
un chiffre, pour un poids en grammes correspondant à ce chiffre et, 
en outre, par l'éthange des tickets lettres GA 'et GB qui auront 
respectivement une valeur de 25 grammes et de' 5 grammes. 

Là ration de matières' grasses Pourra, toutefois, être dânitivernerit 
fixée, au cours chi mois, :à un taiisr-limite5de 10 grarnmes par jour, 
par Arrêté Ministériel. Cet Arrêté précisera les tickets de rationne-
ment en échangé desquels pourront être perçues, les quantités corn-
plemeritaires' de matières grasses „constituant la différence entre la 
ration provisoire et la ration définitive. 

Pari dérogation aux dispositions de l'article 30 dé l'Arrêté Minis-
tériel du 15 mai 1941, modifié porl'Ariêté Miniséériel du 22 octobre 
1941, sus visé les propriétaires eu gérants dès établissements définis 
à l'article premier de l'Auêté Ministériel du 15 mai 1941, sus vise 
ne pourront exiger a !IX repas servis 'avant 15 heures qu'un seul 
ticket de 5 'grammes de matières grasses. 

mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 10 juin 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois no. 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi ne 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime 
de la vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 octobre 1942 libérant' certains 
tickets des cartes spéciales de vêtements et d'articles textiles 
E et J ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 mai 1943 modifiant l'Arrêté 
Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de la vente des 
articles textiles à usage vestimentaire et domestique 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mai 1943 libérant certains 
tickets des cartes spéciales de vêtements et d'articles textiles E et J; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1944 libérant les tickets-
lettres t Q » et « U» des cartes de vêtements et articles textiles 
des catégories E, J et A pour l'acquisition de fil à coudre et à 
repriser ; 

Va la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 juin 1944;  

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Dès la publication du présent Arrêté, les tickets n°5 1 à 20 
extraits des cartes spéciales de vêtements et articles textiles pour • 
fillettes et garçonnets de 3 à 12 ans (carte E) et des cartes spéciales-
de vêtements et articles textiles pour jeunes gens et jeunes filles de 
12 à 18 ans (cairn J) (feuillets mis en distribution en 1944) pourront 
être utilisés uniquement pour l'achat d'effets destinés aux tifulairee 
de ces cartes. 	

ART. 2. 

Les tickets 21 à 47 extraits de ces mêmes cartes seront libérée-
à compter du les octobre 1944; 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf juin 
mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'Etat. 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiche au Ministère d'Etat e 10 juin 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° .307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les-prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant,- 
complétant et cticlifiant la législation sur là production, la circulations 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordoimance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnante-Loi no 307 du .10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonriance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon- 
nance-Loi 	308 .du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1941 portant création d'un 
Comité' Interprofessionnel, en vue de l'approvisionnement et de la -
répartition des matières premières et des produits industriels ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 4 mai 1944 ; 
Vu la délibération :du Conseil de Gouvernement du 9 juin 

1944 ; 

Arrêtons : 

Les taux limites de marque brute applicables au commerce des 
matériaux de construction sont fixés comme suit (taxe sur les paie-
ments all tauic de 1 % comprise, taxe à la production non comprise) s 

Matériaux compris dans la catégorie 	I   .; 
multiplicateur 0,38. 

27,54 %. 

Matériaux compris dans la catégorie il 	... 
mtiltiplicateur (1,48. 

32,43 % 

Matériaux compris dans la catégorie III 	 
multiplicateur 0,57. 

36,30 %. 

Matériaux compris dans la catégorie IV 	 
multiplicateur .0,6666.: 

40 » %-  

La tlassifieation des matériaux de construction dans rune de-s-
catégories sus-indiquées est déterminée ainsi" .4111 est spécifié 

	

l'annexe jointe au présent Arrêté. 	, 

ART. 2, 

Lé prix d'achat auquel s'ajoute la tnArge de Marque' qui résulte--
de l'aPplitation au prix de vente des taux limites de Marque brut& 
fixés â l'article premier, est constitué par le prix de revient de, ' 
la marchandise, emballage compris, rendue sur wagon en gare de,  
Monaco, où sur bateau à quai de Monaco. 

Dans le cas où le prix d'achat tel qu'il est défini ci-dessus-
ne fait pas l'objet de mercuriales homologuées, ce prix sera obtenu:. 
en ajoutant au prix licite de la marchandise chargée sur wagon 
départ Ou' sur bateau départ le coût du transport, tel qu'il résulte-
de la lettre de voiture au tarif de la petite vitesse ou de la factnre 
du-  transporteur, à l'exelusion de tous autres frais. 

Dans le cas où le prix de là marchandise comporte:  seulement. 
Un prix, homologué départ usiné, potirront être ajoutés aux 
précédemment énumérés énumérés les frais de • manutention et • de transport 
engagés pour Placer cette marchandise sur wagon ou sin- bateau 
départ. Ces frais ne pourront être comptés que sur la base des-
tarifs licites au lieu d'expédition. 

Dans le cas où le transport de l'usine Ou de la carrière au 
dépôt du négociant est exécuté par camion, ce négociant doit' 
établir son prix d'achat dans les mêmes conditions que si lie 
transport avait été exécuté par fer, ainsi qu'il a été précisé à 
l'alinéa 2 du présent article., Il est autorisé à ajouter à "son prix 
de vente, en valeur absolde, la différence de prix existant entre le 
prix homologue de transport par camion et le prix de transport-
par fer petite vitesse pour une distante qui e  Saurait être supérieure 
à la distance séparant l'usine ou la carrière dé son dépôt. 

ART. 3. 

Les taux limites de marque brute fixés à l'article premier 
s'appliquent aux ventes faites aux entrepreneurs du bâtiment et 
des travaux publics pour une commande d'un tonnage total et-
minimum de 1.500 kilos susceptible d'être livré à l'agrément de 
l'acheteur dans une seule livraison. 

Les prix de vente s'entendent camion chargé dépôt du négo-
ciant. Ils ne comprennent pas les frais de livraison sur le chantier 
de l'utilisateur. 

ART. 4. 

Les négociants sont autorisés à faire subir aux prix résultant de 
l'application des taux limites de marque brute définis au présent 
Arrêté les modifications ci-après 

I 	Variation de prix en raison de la qualité de l'acheteur. — 
a) Ventes aux administrations, services publics, ainsi qu'aux- 

' 	établissements industriels qui font mettre en œuvre les- 
matériaux de construction par leurs services permaiénte 
d'entretien : 

	

majoration autorisée  	5 %. 

grasses. 

Aer. 14, 

Eii outre, des rations supplém,entaires seront attribuées aux con-
sommateurs se livrant eu* travaux de force: 

La ration supplémentaire de matières ,grasses des consommateurs 
se livrant aux travaux de, force de la première catégorie est fixée, à 
titre provisoire, à 225 grammes:  pour le mois ; celle des. tonsomma-
teurs se liVrant aux travaux de force de la deuxième catégorie, à 
450 grammes pour le mois. Ces rations provisoires leur seront deh. 
vréeS contre remise cleS tickets supplémentaires de matières grasses 
Pour travailleurs de force du Mois de pua 1944 suivants : 

. • 
Fl qui ,aura une valeur de...125 grammes-; 
F2 gui aura une Valmir de 100 grammes. 

Ces rations provisoires pourront être clefirlitivelnent fixées au cours 
du mois à des taux suPérieurs, dans la limite antérieure de 300 
grammes pour le mois,' en ce qui concerné les travailleurs de forte 
de la première 'Catégorie, et de 600 graninies en ce Aui concerne les 
travailleurs de force de la deuxième tatégorie. 	— 

Cette fixation définitive aura lieu par Arrêté 'Ministériel, qui 
précisera la valeur à attribuer,' le-  tas échéant, au ticket F3. 

ART. 15. 

L'Arrêté Ministériel du 31' janvier 1944, sus vise , fixant les 
rations alimentaires pour le Mois de février '1944 est abrogé, polir 
l'avenir. 

ART. 16. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

ART. W. 	 j 	Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois juin 
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b) Ventes-  aux Particuliers et généralement à tous acheteurs 
non compris dans rune des catégories précédentes : 

majoration autorisée 	 10 %. 

2°' Variation ' de prix en raison du tonnage. — 

Pour une vente inférieure ou égale à 100 kilos : 
majoration autorisée 	' 	 18 %. 

Pour une 'vente çomprise entre 101 et 1.499 kilos : 
majoration autorisée 	 9 %. 

Les tonnages visés ci-dessus s'entendent du tonnage susceptible 
',d'être livré à ragrément de l'utilisateur dans une seule livraison. 

Pour ›une vente de 10 tonnes ou supérieure' à IO tonnes : 
remise minima de . . ' .... 	%. 

Le tonnage visé ci-dessus s'entend du tonnage d'un matériau 
ou de Matériaux de même nature susceptible d'être livré à l'agré-
ment de l'utilisateur dans la même journée. 

Les majorations Ou remises prévues au paragraPhe 2 du présent 
-article peuvent se cumuler avec les majorations' Prévues au para- 
graphe 'premier. 	, 

ART. 5. 

Les commandés expédiées directement de :l'asine 	de-, la 
carrière à un utilisateur pour le compte d'un négociant - ne peuvent 

, 
 

être exécutées à un prix supérieur .au prix licite majoré de 5 %. 
Ce prix licité-  doit s'entendre du prix, _fixé . à la production' sur 
-wagon Ou camion chargé 'départ. . 

Pour ces ,eirpéditioris; tons' :antres frais et en particulier les 
frais de transport ne peuVerit -être tépercutés,..Otr'.en valeur. absolve. 

ART: 6. 

Les marchands de matériaux devront établir' le relevé de leurs 
prix, calculés suivant les modalités définies au présent Arrêté. 

ART. 7. 

Le présent Arrêté prend effet à :dater du ler avri.1\1944.--  

ARt. 8. 

MM. les Conseillers de Gotivernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf juin 
mil neuf cent quarante-quatre. — , 

P. le Ministre dC.tai, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 12 juin 1944. 

ANNEXE. 

Catégorie I. 

Liants hydrauliques courants : chaux, plâtres, ciments, postland 
et assimilés, ciment de laitier. 

Catégorie II. 

Briques creuses, briques ordinaires pleines pierres, moellons, 
sables, grèves ou graviers (chargement sous .grue pont ou trémie). 

Catégorie III. 

Moellons et briques 'd'agglomérés; Pierres, moellons, sable4. 
grèves et graviers de carrières (chargement à la main), Tuiles, 
ardoises, produits en amiante ciment. Poteries, boisseaux, hourdis 
43t bardeaux en terre cuite. Produits et coulis réfractaires. Tuyaux 
;de ciment, tuyaux de grès, tuyaux de drainage. Chaux vive, plâtres 
et ciments spéciaux. Mandes de plâtre et carreaux de plâtre. 

Catégorie IV. 

Briques de parement, sables, grèves et "graviers de rivière (char-
gement à la main). Carrelages. Accessoires de couverture et de 
canalisation. Carreaux de revêtement: Objets en ciment trang-
portables. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
.et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ondonnances-Lois no' 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
. Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 

sr application des cartes de rationnement ; 
' Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis-

sement des cartes de rationnement ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 19 février 1942 relatif au ravitail-

lement de la population en produits détersifs fabriqués à partir 
d'acides gras ou résiniques ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1944 fixant la valeur des 
tickets de produits détersifs pour le mois de mai 1944 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 juin 
1944; 

Arrêtons 
ARTICLE PREAUER. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 4 de l'Arrêté 
Ministériel du 10 février 1042, sus-visé, les valeurs des tickets 
extraits des feuilles de tickets de produits détersifs sont ainsi fixées 
pour le mois de juin 1944 : 

Ticket n° I : Catégorie E. JI et autres : 
une savonnette de toilette ou 37, 5 grammes de savon de ménage.  

Ticket no 2 : Catégorie E : 
187,5 grammes de savon de ménage ou 62e. grammes de détersif. 
Catégorie JI : 
75 grammes de savon de ménage ou 250 grammes de détersif. 
Autres catégories : 
37,5 grammes de savon de ménage ou 250 grammes de détersif. 

ART. 2. 
Par dérogation aux dispositions de l'article 5 de l'Arrêté Minis-

tériel du 19 février 1942, sus-visé, den valeurs des tickets spéciaux 
pour professionnels sont ainsi fixées : 

Une ration (soins corporels) : 
une savonnette de toilette ou 37,5 grammes de savon de ménage. 
Une demi-ration (lavage du linge) 
37,5 grammes de savon de ménage ou 120 grammes de détersif 

au savon (deux tickets remis ensemble donnent droit à 250 grammes 
de détersif au savon). 

Les droits dés consommateurs peuvent, en outre, être satisfaits 
par l'échange des tickets contre un poids précisé dans chaque cas 
particulier de l'un des produits de remplacement homologués confor-
mément aux prescriptions de l'article 11 dé l'Arrêté Ministériel du 

-"•19 février 1942, gus-visé. 

ART. 3: 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun -en Ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 	/ -"• 

Fait à_ Monaco;  en l'HÔtel du Gouvernement, le neuf juin 
'mil neuf cent quarante-qnatre. 

Ministre d'Etat, 
Le Conseiller, de Goupernement, 

E• 1-JANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat'  le 12 juin 1944. , 

P A MT 1E' NO,(■1 	FFICIELLE 

AVIS ÉT COMMUNIQUES 

Le Secrétariat Général du Ministère d'Etat donne avis qu'un  
posté de Rédacteur, au Ministère d'Etat est vacant. 

Les candidats à cette fonciion, qui devront être de nationalité 
monégasque, sont invités à adresér leur demande;  sur timbre, au 
Secrétariat Général du Ministère d'Etat, dans un délal.cle. 20 jours 
àcompter de la publication du présent avis dans le Jouï.nat de 
Monaco. 

Les candidats devront être âgés de 211 ans au moins an 1er juin 
1944. Ils devront être pourvus du diplôme de, licencié 	dreit 
ou de licencié ès-lettres ou, à défaut de l'un de ces diplômes, 
compter dix années de service dans l'Administration de la ,PrincP 
pauté. 

Ces demandes devront être accompagnées : 

10 d'un extrait de naissance,,; 
2° d'un certificat de nationalité ; 
30 d'un certificat de bonnes vie et mœurs de date récente ; 
40 d'un extrait du Cahier judiciaire n'ayant pas plus de trois 

mois de date"; 
50  de tous titres universitaires et références professionnelles. 
La -noininaiion interviendra sur, titres après production d'un certi-

ficat médical et d'une 5radiographie du thorax délivrée par, un 
médecin désigné par le Ministère,d'Etat. 
' Le traitement annuel-  afférent‘a cette fonetion va de 34.500 fr. 
à 52.500 fr., majoré;  des indemnités lieur charges de famille, s'il 
y a lieu. 

Le Maire de la Ville de Monaco informe le publie que pendant 
la période estivale du 15 juin au 31 août, le Parc Princesse-Antoi-
nette restera ouvert jusqu'à 19 heures, 

Monaco, le 14 juin 1944. 
Le Maire, 

Louis Au—Peuhl. 

•■•■■•■•••11111e. 	 

GREFFE GENERAL DE MONACO 

EXTRAIT 

- D'un jugement de -défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le vingt 
-avril mil neuf cent quarante-quatre,-enregistré ; 

Entre la dame 'Marguerite MOUSSET, demeurant à 
Monte-Carlo, 29, boulevard Princesse Charlotte ; 

Contre le sieur Arthur-Victor MANIER, demeurant à 
Paris, 94, avenue d'Ivry, défaillant, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre -. le sieur Manier, faute de 

« comparaitre ; 

« Convertit- en divorce la séparation de corps pronon- 
« eé,e d'entre les époux Mousset-Manier par jugement du 
« vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante, enregistré 

Pour extrait certifié conforme délivré en exécution des 
dispositions de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 1907. 

Monaco, le 7 juin 1944. 
Le Greffier,.  en Chei : Prnnix-J.4.‘xt3. 

Etude de 1\le AUGUSTE SErnmo 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds 'de Commerce 

(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 3 'juin 1944, Mme Claire. 
François CHRISTINE, commerçante, veuve de M. Etienne 
GHIO, a cédé à M. Alfred NOARO, un fonds de commerce 
d'atelier de fumisterie, chauffage, soudure autogène, sie 
à Monaco, 2, impasse du Castelleretto. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 juin 1944. 
(Signé :) A. SErnmo. 

Etude de Me' AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession ,de • Folie de Commerce 

(prétnière insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par 1Me" Auguste Settimo, 
Docteur en clrOit, Notaire à Monaco, soussigné, le 12 juin 
1944, M., Antoine TOMATIS, commerçant, demeurantr:à 
Monaco, 1, rue Auguatin Vente, a cédé à M. Edouard 
SRABIAN, cemmerçant, demeurant à Villefranche-star-
Mer, Villa El Lido, avenue Albert Ier, le fonds de 
commerce d'épieerie,' coluestibles ventes.,d'articles d'ali-
mentation:en gioS eedemi-groS; situé ail xi° 6 de la. rue 

" de la Turbie, a la Condamine, à Monaco: 

Oppositions, s'il .y a :lieu, en Vende 'dé Me Settimo, 
dans las dix jours da La denxiétrie ihsertion. 

Monaco, le 1:5 juin 1944: 
(Signé :) A. SETTIIVIO; 

'-'••••• 

Etude de Me AUGUSTE SMIMO 
Docteur en droit , notaire 

26, avenue de la CoSta, ,Monte-Carlo 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF' 
(Extrait publie en conformité des articles 49 et suivants 

du Code de Commerce). 

Suivant, aCte „réCu par M-e Alâ RUS4 	notaire à 
Menaco, seassigné, le 4 avril 1944, - 
• Mee PierrineCApITOLO, commerçante, veuve .en pre-
mières -..noees de M. learr PACCHIOTTI et épouse ,ert 
Secondes noces de M. Victor-Adolphe -FAISSOLE, publi< 
ciste, demeurant à, Monace, 14, boulevard de France 

Et M. Iciseph CAPITOLO, bijoutier, ,demeurant à Môn-
' te-Carlo, 10, pasSage Grana. 

Ont formé entre eux une Société en nom collectif ayant 
pour objet : 	' 

L'exploitation d'un' fonds de commerce de bijouterie 
et joaillerie; e toutes opérations pouvant s'y rattacher 
directement ou indirectement. 

La durée de là Société -est de cinquante années, à, 
compter dudit jour de l'acte. 

Lé siège de, la Société est à. Monte-Carlo, 23, boulevard 
des Moulins. 

La raison et la signature sociales ,  sont Pacchiotti 
FaissoIe et Cie. 

Les affaires de la Société seront gérées et administrées 
par les deux associés avec les pouvoirs les plus étendus 
à cet effet. En conséquence, chacun d'eux aura la signa-
ture sociale; dont il ne lui sera toutefois permis de faire 
usage que pour les affaires de la Société. 

Mm. FAISSOLE a apporté à, la Société le fonds de 
commerce de bijouterie et joaillerie qu'elle exploite a 
Monte-Carlo, 23, boulevard de-s Moulins, évalué à. la 
somme de 	  - 250.000 ,frs 

Et 	CAPITOLO a apporté en espèces la somme 
de 	  250.000 frs. 

En cas de -décès de l'un des associés pendant le cours 
de la Société, cette Société ne sera pas dissoute ; elle-
continuera d'exister entre l'associé survivant comme seul 
associé en nom collectif et gérant ayant la signature-
sociale, et les héritiers représentants de l'associé décédé, 
qui seront simples commanditaires pour la part de capi-
tal de leur auteur dans la Société. 

Cette part sera fixée par inventaire commercial 'qui  
sera dressé lors du décès. 

Les commanditaires n'auront aucun _droit d'jm,mixtlon 
 les affaires de la Société. 



DU CENTRE 
-,2,inout.aetJ DE FR-A.,e, -2 

OM ...Ç.,AR,1:0 

JOURNAL DE MONACO Jeudi 15 Juin 1944 - 

Le traitement fixé à l'article 7 ne sera pas exercé par 
les commanditaires. Ils auront droit seulement aux inté-
rêts à 6 % de leur capital dans la Société lesquels seront 
payés par semestres échus, et à la moitié de la part des 
bénéfices qu'avait leur auteur comme associé en nom 
"collectif survivant. 

Les pertes, s'il en existe. seront supportées dans le 
même proportion que celles fixées pour là répartition 
des bénéfices, sans que les commanditaires puissent ,en 
être tenus au delà de leur commandite. 

Les héritiers représentants de l'associé décédé, deve-
nant simples commanditaires, devront . se -faire repré-
Senter par l'un -dieux, ayant charge et pouvoir de tout, 
qui exbrcera seul les droits des conima.nditaires dans 
leurs rapports avec la Société. 	. 

En cas =de décès :d'un assoclé commanditaire, la Société 
ne sera pas dissoute, et continuera dans les mêmes con-
ditions avec ses héritiers et représentants. 

Enfin, dans le cas en le dernier associé en nom collec-
tif survivant viendrait lui-même à décéder pendant le 
cours de la Société, cette Société sera dissoute de plein 
droit, à moins que tous leè asseciéS ott leurs représen-
tants ne s'entendent peur la nomination d'un nouveau 

Jiollotin 'dis-  Oppositions .SliP188 TUrcs 'au l'odeur 

Titres .freapipes d'orcposition. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à, Monaco, en date dg 23 
.janvier 1942.,.Neuf,Ob1iggtions de la Société des Bains dé Mer 

Cercle de Monaeo ',,, 5°/,, 1935, de dix 'livres :S., .portant MS: 
numéros 15,S2 à 15,590,,'ex-eoupon utunéro huit (timbre français 
rouge 1935). 	. 	.. 	 , 	, 

Exploit de 	IVP .Pissarello, 	huissier à Monaco, en date du 
13 Mars 19 i3. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains,de 
Mer et du Cercle des &rangers à Monaco, portant les tignieros 
2.362, 	3.436, 	31.996, ,-3618, 43.671, 	43,90is, 43.909,' 52.41; 
51676; 	Jouissance ex ze et de ,Onze Cinq Mentes d'Aiitions 
de 	la MêMQ Société :portant les numéros, 42.8.504 	46.4$9 à 
463.498. JouiSsmice EX '72. 

Exploit 	de 	Al° Chiabaut, 	huissier 	à I■1,nac0,en 	d.de 	du 
16 mars:1943.111i lig Cinquièmes d. A (5tons d1. la socie». ,A,,,, ikypae 
des Bains de Mer el, du Cerclé des &rangers a Monaco, portant 
les ntirnéros 4:433, 4.908, 6.438,2;5.266, 55.267. ' 

Exploit de .M. Chialant,: huissier à Monaco, ,en,date du 16 
'avril 1941. 	Dix , Cinquièmes ,d'ActienS de la Société Anonyiue 
des Bains de Mer et du Cercle des"Étrangers,à Monaco, portant 
les numéros 325.679;325.680, 400.117, 400.118, 400.119, 502.607, 
502.608, 502.609, 502.610, 502611. 	 , : 

Exploit de M° Chiahaut, huissier à Monaco, en date da 16 
avril 1943. Un ,Cinquième,c1tAction de la Société :Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangérs à Monaco pôrtant le 
'numéro 440.340. 

Exploit , de M' Chiahaut, huissier. à Monaco ,-en date dm 
11 juin 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société A.nonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des EiratigerS à Monaco, portant 
les numéros 29.523 à 29.530, 451.543, 511448. 	' • 	. 

Exploit de "M° Pissarello, huissier à Modaco, en date du 16 
juillet 1943. Quatre Actions de la Seine Anortyrna -des Bains 
de Mer, et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nu-
méros 1.461, t.468, 10.115, 15.473.  

Exploit de M° 'Pissarello, huissier' à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Dit Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à 'Monaco, portant lestiitiméros 
69.6i9 ' à 	69.638. 	' 	1. 	- 	;:.,- 	- 	.. , 	z 

Exploit de 111° Pissarello, huissier,à Monaco, en date du 27 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme de S -Bains de 
Mer et:du Cercle des .Etrangers. à, Monaco, portant les, numéros 
'746, 1.62,6, .2.529, a,sei. 33.-595-,.42.744. 	, 	., 	, 	. 

Exploit de,M° Chighaut,huiSsier, .à. Monaco 	en :date 	du 
28 betobre '194'3. Deux Actions- de la 'Sociâé Anonyme des Bains 
. de mer etdeeercle desEtrangers à 'Monaco, portant les numéros 
40.685; 61.321. 

Exploit de 	M° Pissarello, huissier à Monaco, en 	date du 
28 dette/libre 1943, Un Coupon tl'Intéréts portant le nutnerod05. 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant le numéro 59.881. 

Exploit tle Me-Jean-1. Marquet,dmissierià, Mon-aco,•mi date du 
28,1evrier,1944-, Six,Cinquièmesd'Actionsitle la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle .des Etrangers a Monaco, portant 
les numéros 511.665 à 541.661. et 511.669 à 511.671. 
--- -Exploit de Me ,Pissarello, huissier A Monaco, en date du 
1°' tuai 1944. Une action EX 105 div. 106 int. Monaco11°,97.509. 
Une Action EX 106 lut. EX 105 div. Monaco n° 88.526. Cinq 
Cinquièmes -d'Actions Monaco EX 106 int. 105 div. n" 404.582, 
446.554, 44'7.289, 450.301 et 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco ri- 378,822, 404.578 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 div. 106 lut. 
Monaco, n" 23.644, 43.813, 58.283, 316.111, 351.575, 	351,576, 
353,696, 354,809. 361.631, 	365.880, 368.000, 375.848, 401.705, 
411.212à 411.213. 

Exploit de W Pissarello, huissier à Monaco, en 	date du 
1" mai '1944. Un Cinquième,d'Action.de la Société des Bains de-
Mer et,du Cercle dés Etrangers -de Monaco portant le n° 17.651. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en 	date du 
25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
de Mer et-du Cercle,des Etrangers de Monaco portant les numéros 
85.529, 315.004, 315:005, 432.193 à. 432.800, 457.352, 457.353. 
460.416, 495.465, 498.934. 

ma.ixxlia-v-Éses crorapositiœx. 
, 

Exploit de Al° Chiabaut, huissier à Monaco. en date du 1" juin 
1943. Une Action de la-Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle de,s Etrangers à Monaco, portant le -numéro 21.404. 

Exploit de Me •Pissarello, huissier à Monaco, =en date du 
26 août 1943.1luit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers ,à. Monaco, portant 
les numéros 423.969, 423.987, 438,702, 455.153, 45A54, 464.093, 
464.094, 464.095. 

Titres frearesés de cleoliéesicre 

isTéesit. 

Le Gérant Charles MARTINI 

gérant. ou la transforrnaticrn- -rte la Société en Société 
d'un autre type. 

Ledit acte a été soumis à: une condition suspensive 
qui s'est réalisée le 26 mai 1944. 

Une expédition dudit acte de Société a. été déposée ce 
jour au Greffe du Tribunal Civil de Première Instance 
de Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément 
à la Loi. 

Monaco, le 10 juin 1944. 	
(Signé :) A. SEM». 

Ft 
Socièté.Anonyme Monégasque au capital de 1.500.000 francs 

Àyrs - CONVOCATION 

A la demande de plusieurs actionnaires et par suite 
des :difficultés actuelles de communications, l'Assemblée 
Générale ordinaire convoquée, an siège social, 14, rue 
Carolme a Monaco, pour le samedi 10 juin est reportée 
au vendredi 30 juin, avec le Même Ordre du jour. 

Le Conseil d'Administration. 

I 

APPAREILS -St. --PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE *E:pirrRÀ.ti 
iL t11111111Ént tt -FitS- 

le, BD 'DES MOULINA :MO N T  
, 

ÉTUDES ,PLÀ'N DEV1'Ë 
T'ÉLÉpriOUE-: 0208 

POUR LOUER OU ACHETER 
thUn—atibies, Udine, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN ,OENEIRAL 

Prate Hypothécaires - Gérances . Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

SERIREBIE-FERIONNERIE D'ART 

François MUS-80 

Boulevard du MidI -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARI. 

•réiérd:xorte 212 75  

- ,GOOLÉTE' • ANONYME' MC:HÉ:GAROU s 

0 VEDI 
A à'È'Ïiebi E PieàiicirE 

14, rue Florestine 	AION.ACti 	Téléph. 012-20 

P Ré-SU 42A,010, AFeierre. CtuÉroo, Éorr4.0,,,a  

*i•E CRÉAT4ON D'ANNONCES. AFFICHES. ÉTALAGE 

ee PLANS OE CA-MPAGNE ET DE DISrRI-9u'rIoN  

iE -.ÉTUDES DU MARCHE 

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES. 0141Ejs 

ET .pOUR TOUS PAYS 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fopelé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Ait ert Ier  pour la conservation des 

elettes préhistoriques,découverts dans 
iLS glottes de Grimaldi", Les grottes, nu 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 

cendre ou foyers superPosés. Elles nt 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, Chats des 
a\erhe's, lions, etc... et des -débris 

humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 

t. BONSIGNOte 
mEcue •MM1f4e* 

e.t■ 
■,,IMEUDLE',1)1.1 	TFFIRAMS FOND% 06 COM4ERCF' eOMPTAB/L/TfS GE R ANGES 

AGÉliCE MOIIASTÊIFÎOÉé 
NIC)1\1 iett:CCD 

Ptué eàefroline 	Te.élah. -oasis  

, 	, 
Vantes Achats.  :Loààfitenit 

GÉRANCE 0 '11 MMEUBL ES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions 'Iratnalillières et ConnieralialStr 

BANCO Di ROMittrnAlitE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenus de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALII 

Imprimerte abonnie de Monaco. — 1 

LIMÉ 'D' A44't FIROle 0 L 0 etE PRÉ HISTORIQUE 

ygiÉeiziot:le •orè•te 
,A d 	 1.16g. Otiques 
,UNTEIMENCE,HONTE:C.1.0 
C. C.,Podal Monet 963.82 
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